
Quels délais respecter pour contester une décision de l'AAA sur
un accident du travail ?

Réponse courte

La contestation d'une décision de l'AAA en matière d'accident du travail suit une procédure hiérarchique stricte avec

des délais impératifs de 40 jours à chaque étape. La victime dispose d'abord d'un délai de 40 jours pour former

opposition devant le comité directeur de l'AAA contre une décision présidentielle. Si cette opposition est rejetée,

un nouveau délai de 40 jours s'ouvre pour introduire un recours contentieux devant le Conseil arbitral de la

sécurité sociale. En cas de désaccord avec le jugement du Conseil arbitral, un appel peut être interjeté dans les 40

jours devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale.

Ces délais de 40 jours commencent à courir le lendemain de la notification de la décision contestée et sont calculés

en jours calendaires. Le non-respect de ces délais entraîne la forclusion, c'est-à-dire l'impossibilité définitive de

contester la décision. Pour les personnes résidant hors du Luxembourg, le délai est majoré selon l'article 167 du

Nouveau Code de procédure civile. Si le dernier jour du délai tombe un samedi, dimanche ou jour férié, le délai est

automatiquement prorolé au prochain jour ouvrable. La procédure s'applique à toutes les décisions relatives aux

accidents du travail et de trajet : reconnaissance de l'accident, prestations, indemnités pour préjudices

extrapatrimoniaux, limitations de prise en charge ou réouverture de dossier.

Définition

La contestation d'une décision AAA désigne l'ensemble des recours administratifs et juridictionnels permettant

à une victime d'accident du travail, à un employeur ou à tout ayant droit de remettre en cause une décision prise

par l'Association d'assurance accident. Ces recours portent notamment sur la reconnaissance ou le refus de prise

en charge d'un accident, la fixation du taux d'incapacité, le montant des indemnisations, la limitation ou la

réouverture d'un dossier.

Le système luxembourgeois prévoit une procédure graduée à trois niveaux : opposition administrative devant le

comité directeur, recours contentieux devant le Conseil arbitral, et appel devant le Conseil supérieur. Chaque

niveau dispose d'un délai autonome de 40 jours qui débute à la notification de la décision du niveau précédent.

Cette architecture garantit un double examen des litiges en matière d'assurance accident tout en fixant des délais

stricts pour assurer la sécurité juridique.

Questions fréquentes

Comment introduire une opposition contre une décision présidentielle de l'AAA ?

L'opposition doit être adressée par écrit à l'AAA dans les 40 jours suivant la notification de la décision présidentielle. Il est recommandé
d'utiliser une lettre recommandée avec accusé de réception, en identifiant clairement la décision contestée et en exposant les motifs de
contestation.
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Que se passe-t-il si je dépasse le délai de 40 jours pour contester ?

Le non-respect du délai de 40 jours entraîne la forclusion, c'est-à-dire l'impossibilité définitive de contester la décision. Les tribunaux
appliquent strictement ces délais sans possibilité de régularisation, d'où l'importance d'agir rapidement dès réception d'une décision
défavorable.

Quels sont les délais pour contester une décision de l'AAA en matière d'accident du travail ?

Vous disposez de 40 jours à chaque étape de contestation : 40 jours pour former opposition devant le comité directeur de l'AAA, puis 40
jours pour un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale, et enfin 40 jours pour un appel devant le Conseil supérieur. Ces
délais commencent le lendemain de la notification de chaque décision.

Qui peut contester une décision de l'AAA sur un accident du travail ?

La victime d'accident du travail, l'employeur ou tout ayant droit peuvent contester une décision de l'AAA. Les contestations peuvent porter
sur la reconnaissance de l'accident, le taux d'incapacité, le montant des indemnisations, les limitations de prise en charge ou la
réouverture d'un dossier.

Conditions d’exercice

Demande préalable d'une décision susceptible de recours

Avant de pouvoir contester, la victime doit obtenir une décision présidentielle formelle. En effet, tout courrier simple

de l'AAA n'est pas directement contestable. Si l'AAA envoie un courrier simple (par exemple, un refus oral ou une

information non formalisée), la victime peut demander une décision présidentielle susceptible de recours.

Première étape : Opposition devant le comité directeur

Le premier recours est une opposition administrative qui doit être adressée par écrit à l'AAA dans les 40 jours

suivant la notification de la décision présidentielle. Cette opposition est examinée par le comité directeur de l'AAA.

Le point de départ du délai est le lendemain de la notification de la décision attaquée.

Conditions de recevabilité de l'opposition :

Être introduite par écrit (lettre recommandée conseillée)

Respecter le délai de 40 jours à compter de la notification

Viser une décision présidentielle formelle de l'AAA

Être motivée (exposer les raisons du désaccord)

Deuxième étape : Recours devant le Conseil arbitral

Si le comité directeur rejette l'opposition ou rend une décision défavorable, la victime dispose d'un nouveau délai de

40 jours pour introduire un recours contentieux devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale. Ce recours doit

être formé par simple requête sur papier libre déposée au siège du Conseil arbitral.

Conditions de recevabilité du recours :
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Respecter le délai de 40 jours à partir de la notification de la décision du comité directeur

Déposer une requête écrite au siège du Conseil arbitral

Mentionner les noms, prénoms, numéro d'identité, profession et domicile du demandeur

Énoncer l'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyens

Signer la requête (par le demandeur ou son mandataire)

Troisième étape : Appel devant le Conseil supérieur

Le jugement du Conseil arbitral peut faire l'objet d'un appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale dans

les 40 jours suivant sa notification, mais uniquement si la valeur du litige dépasse 1.250 euros. En dessous de ce

montant, le Conseil arbitral statue en premier et dernier ressort.

Conditions de recevabilité de l'appel :

Valeur du litige supérieure à 1.250 euros

Respecter le délai de 40 jours à partir de la notification du jugement

Introduire l'acte d'appel sous forme de requête

Recours en cassation

Les décisions rendues en dernier ressort par le Conseil arbitral (litiges ? 1.250 euros) et les arrêts du Conseil

supérieur peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation devant la Cour de cassation, mais uniquement pour

contravention à la loi ou violation des formes procédurales substantielles.

Modalités pratiques

Calcul des délais

Le délai de 40 jours est un délai calendaire qui commence à courir le lendemain de la notification de la décision. Si

le dernier jour tombe un samedi, dimanche ou jour férié, le délai est automatiquement prolongé jusqu'au prochain jour

ouvrable.

Exemple : Une décision notifiée le 22 novembre 2025 peut être contestée jusqu'au 1er janvier 2026. Comme le 1er

janvier est un jour férié, le délai est reporté au premier jour ouvrable suivant, soit le 2 janvier 2026.

Délais pour les personnes résidant hors du Luxembourg

Pour les personnes domiciliées à l'étranger, les délais sont augmentés conformément à l'article 167 du Nouveau

Code de procédure civile. Cette majoration compense les délais postaux internationaux.

Comment introduire une opposition devant le comité directeur

L'opposition doit être adressée par écrit à l'AAA. Il est fortement recommandé d'utiliser une lettre recommandée

avec accusé de réception pour conserver une preuve de l'envoi et de la date. La lettre doit :
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Identifier clairement la décision présidentielle contestée (date et référence)

Exposer les motifs de contestation

Être signée par la victime ou son représentant

Adresse AAA : Association d'assurance accident 125, route d'Esch L-1471 Luxembourg

Comment introduire un recours devant le Conseil arbitral

Le recours doit être déposé par requête sur papier libre au siège du Conseil arbitral de la sécurité sociale. La requête

doit comporter :

Les coordonnées complètes du demandeur (noms, prénoms, numéro d'identité, domicile)

L'identification de la décision attaquée

Un exposé sommaire des moyens invoqués

La signature du demandeur ou de son mandataire

Adresse du Conseil arbitral : Conseil arbitral de la sécurité sociale 271, route d'Arlon L-1150 Luxembourg

Téléphone : (+352) 453286

Représentation et assistance

Devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur, la victime peut se faire représenter par :

Un avocat

Un mandataire muni d'une procuration spéciale (représentant syndical ou d'organisation professionnelle)

Devant la Cour de cassation, la représentation par un avocat est obligatoire.

Absence d'effet suspensif

Les recours devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur n'ont pas d'effet suspensif. Cela signifie que la

décision contestée reste applicable pendant l'examen du recours, sauf décision contraire exceptionnelle.

Gratuité de la procédure

Les procédures devant les juridictions sociales sont gratuites : pas de droits d'enregistrement, de timbre ou de

greffe. Les frais du Conseil arbitral et du Conseil supérieur sont à charge de l'État.

Tolérance pour le dépôt auprès d'autres autorités

Le délai est considéré comme respecté si le recours est déposé en temps utile auprès d'une autre autorité

luxembourgeoise ou d'une autre institution de sécurité sociale, qui le transmettra ensuite à l'instance compétente.

Pratiques et recommandations

Anticiper les délais et ne jamais attendre le dernier moment
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Les délais de 40 jours passent rapidement, surtout lors des périodes de vacances ou de fin d'année. Il est

recommandé d'agir dès réception d'une décision défavorable en consultant rapidement un avocat spécialisé en droit

de la sécurité sociale ou un conseiller syndical.

Conserver systématiquement les preuves de notification

Toute décision de l'AAA, du comité directeur ou des juridictions sociales doit être conservée avec son enveloppe et la

preuve de réception. Ces documents permettent de prouver la date de notification en cas de contestation sur le

respect des délais.

Utiliser la lettre recommandée avec accusé de réception

Pour l'opposition devant le comité directeur et le recours devant le Conseil arbitral, il est vivement conseillé d'utiliser

une lettre recommandée avec accusé de réception. Cette précaution permet de prouver la date d'envoi en cas de

litige sur le respect du délai de forclusion.

Motiver clairement chaque recours

Que ce soit pour l'opposition administrative ou le recours contentieux, il est essentiel d'exposer clairement les motifs

de désaccord : erreur d'appréciation des faits, non-reconnaissance d'un lien de causalité entre l'accident et les

lésions, contestation du taux d'incapacité, désaccord sur les indemnités calculées, etc. Plus les arguments sont

précis et étayés, meilleures sont les chances de succès.

Demander une décision présidentielle face à un courrier simple

Si l'AAA communique un refus ou une position défavorable par courrier simple (non signé par le président), la victime

doit demander une décision présidentielle formelle susceptible de recours. Sans cette formalisation, aucun

recours n'est possible.

Se faire accompagner par un professionnel

Les procédures devant les juridictions sociales, bien que gratuites, peuvent être complexes. L'assistance d'un avocat

spécialisé en droit de la sécurité sociale ou d'un représentant syndical expérimenté augmente considérablement les

chances de succès, notamment pour la constitution du dossier et l'argumentation juridique.

Vérifier les avis du Contrôle médical

Les avis du Contrôle médical de la sécurité sociale lient l'AAA en matière médicale. Si la contestation porte sur

des aspects médicaux (taux d'incapacité, lien de causalité), il peut être utile de demander un réexamen médical ou

de produire des expertises médicales contradictoires.

Anticiper les frais d'expertise en appel

Si une expertise médicale est ordonnée en cours de procédure, bien que les frais de justice soient gratuits, certains

frais connexes (déplacements, expertises privées) peuvent être à charge de la partie demanderesse en cas de rejet

du recours.

Suivre attentivement les décisions intermédiaires
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Certaines décisions intermédiaires (par exemple, une décision de limitation de prise en charge à 3 ou 12 mois)

peuvent également être contestées. Il est important de ne pas laisser passer ces décisions sans réaction si elles sont

défavorables.

Saisir l'occasion de la conciliation

Même si la procédure contentieuse est engagée, les parties peuvent toujours tenter une conciliation ou une

transaction à tout moment. Cette issue amiable permet souvent de gagner du temps et d'éviter des procédures

longues.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, articles

454 à 456

Juridictions de la sécurité sociale : composition, compétence et procédure

du Conseil arbitral et du Conseil supérieur

Règlement grand-ducal modifié du 24

décembre 1993

Procédure devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur de la sécurité

sociale, délais et frais de justice

Article 167 du Nouveau Code de

procédure civile
Majoration des délais pour les personnes résidant hors du Luxembourg

Loi modifiée du 17 juin 1994
Prévention et réparation des accidents du travail et des maladies

professionnelles

Guide de l'assuré AAA Publication officielle de l'AAA détaillant les procédures de recours

Site guichet.public.lu
Informations officielles sur les voies de recours contre les décisions de

l'AAA

La jurisprudence constante des juridictions sociales luxembourgeoises rappelle que le non-respect du délai de 40 jours entraîne

l'irrecevabilité du recours pour forclusion, sans possibilité de régularisation. Les tribunaux appliquent strictement ces délais pour

garantir la sécurité juridique et éviter les contestations tardives. En cas de doute sur la date de notification ou le calcul du délai, il est

impératif de consulter rapidement un professionnel du droit.

L'employeur peut également contester une décision de l'AAA selon les mêmes modalités et délais, notamment lorsqu'il conteste la

reconnaissance d'un accident du travail déclaré par un salarié ou le montant des cotisations mises à sa charge.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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